
 

REGLEMENT DU CONCOURS 

ARTICLE 1 

Le concours des Maisons Fleuries est organisé par la Municipalité dans le cadre de son engagement en 

faveur de l'environnement. Il est gratuit et ouvert à tous les Saint-Martinois (hormis les membres 

du jury). A travers leur fleurissement, les participants contribuent à l'embellissement du cadre de vie. 

ARTICLE 2 

Date d'ouverture des inscriptions : lundi 12 avril 2021 

Date de clôture des inscriptions : vendredi 7 mai 2021 

Durant cette période, les personnes désirant participer au concours peuvent retirer leur fiche 

d’inscription à l’accueil de la mairie. Ce bulletin est également disponible dans l’Infos Saint-Martin du 

mois d’avril et téléchargeable sur le site Internet de la ville. 

ARTICLE 3 

Chaque participant doit s'inscrire à une seule des six catégories suivantes : 

 1re catégorie - Jardins très visibles de la rue 

 2e catégorie - Maisons individuelles (balcons, fenêtres, façades) très visibles de la rue 

 3e catégorie - Immeubles collectifs (balcons, fenêtres, façades) très visibles de la rue 

 4e catégorie - Haies vertes ou fleuries très visibles de la rue 

 5e catégorie – Commerces, hôtels, restaurants (espaces verts et façades) très visibles de la rue 

 6e catégorie – Jardins potagers familiaux du Salat 

ARTICLE 4 

Dates de passage du jury : entre le lundi 17 mai et le dimanche 6 juin 2021 

Le jury est composé d’élus, du Conseil Municipal des Jeunes et de professionnels de l’horticulture. 

Le palmarès est établi après une visite chez les participants, selon des critères prédéfinis : 

fleurissement, qualité et esthétique des plants, aménagement des espaces, taille des haies… 

ARTICLE 5 

Date de la cérémonie de remise des prix : vendredi 25 juin 2021, à 18h 

Nature des récompenses : bons d’achat chez les fleuristes ou lots 

Important ! Pour chaque catégorie, les dotations sont attribuées en fonction du nombre de participants. 

Par ailleurs, les lauréats ayant remporté un premier prix deux années consécutives, quelle que soit la 

catégorie, seront hors concours l’année suivante. 

ARTICLE 6 

Les personnes inscrites au concours des Maisons Fleuries acceptent sans réserve le présent règlement 

ainsi que les décisions prises par le jury. 

Renseignements auprès du service Protocole : 04 90 47 17 29, poste 6419 


